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Extrait du registre des délibérations
Conseil Municipal de Kermaria-Sulard

Séance du 21 mars 2026

Date
convocation :
17 mars 2026

Membres :
En exercice :
Présents :
Votants :

15
15

15

Le vingt un mars deux mille vingt-six à onze heures, le Conseil Municipal, légalement
convoqué, s'est réuni sous la présidence de Mme Joyselle Le Calvez, Maire.

Etaient présents : LE CALVEZ Joyselle ; LE MUZiC Gurvan ; LE GAC Béatrice ; HENRY
Alain; BR10T Angélique; CREC)HR)OU Yann ; MARONNE Mireille; FOUQUET
Jacques ; ROGER Janette ; DESVAUX Benoît ; NOUSSAN Solene ; EVEN Thierry ; LE
BOUFFANT Gildas ; LE HUEROU Audrey ; DRU Emmanuel

Excusés ;

Absents :

Secrétaire de séance : Le Muzic Gurvan

Objet : élection des Adjoints

Le Maire rappelle que les adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiei.
Sur chacune des listes, i'écart entre le nombre de candidats de chaque sexe ne peut être supérieur à un (principe de
parité).

Présentation des listes :

• Liste A : Présentée par Joyselle Le Calvez, composée de :

Gurvan Le Muzic,
Béatrice Le Gac,
Alain Henry,
Angélique Briot

Résultats du scrutin :

• Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 15
• Bulletins blancs : 0
• Bulletins nuls : 3
• Suffrages exprimés : 12

Répartition des voix :

• Liste A; 12 voix
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Proclamation : La liste A ayant obtenu la majorité, sont proclamés adjoints au maire et prennent rang dans l'ordre de la
liste :

1. 1er Adjoint; Gurvan Le Muzic
2. 2ème Adjoint : Béatrice Le Gac
3. 3ème Adjoint : Alain Henry
4. 4ème Adjoint: Angélique Briot

Signature

Fait à Kermaria-Sulard le 21/03/2026

Le Maire,
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